COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  27 mars 2008 à 19 H 00

1°) Délégation d’attribution du conseil municipal au maire :

Monsieur le Maire expose que les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, selon ses articles L.2122-22 et L.2122-23, permettent au conseil municipal de lui attribuer des délégations en matière de décisions et signatures dans des domaines spécifiques pour la durée du mandat, dans un souci de favoriser une bonne administration communale. Ces attributions sont limitativement énumérées. Les décisions prises dans le cadre de ces délégations sont signées par le maire, à charge pour lui d’en rendre compte au conseil municipal, en application de l’article L.2122-23.

 Ouï l’exposé du maire et après en avoir délibéré, l’assemblée à l’unanimité des membres présents, par 23 voix Pour, donne cette délégation d’attribution à monsieur le Maire.

2°) Délégation de fonctions aux adjoints au maire :

Monsieur le Maire informe l’assemblée que l’article L.2122-18 lui permet de déléguer par arrêté municipal, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de ses fonctions aux adjoints.
* Délégation permanente pour la bonne administration locale est donnée à Michel CORBIERE 1er Adjoint, pour toutes attributions relevant des domaines associatifs, culturel, artistique, sportif et communication.
* Délégation permanente est également donnée à M. ROYERE Gérard 2ème adjoint, pour toutes attributions relevant  de l’urbanisme et des autorisations d’occupations des sols, de la voirie, de l’amélioration du cadre de vie et du Développement durable.

* Délégation permanente pour la bonne administration locale est donnée à Michèle CHAY 3ème  adjoint,  pour toutes attributions relevant des domaines de l’Enfance et de la Jeunesse.
* Délégation permanente pour la bonne administration locale est donnée à Virginie HOYER 4ème adjoint, pour toutes attributions relevant du domaine de l’Action Sociale.

* Délégation permanente pour la bonne administration locale est donnée à Serge LASSERRE 5ème adjoint, pour toutes attributions relevant des domaines des Bâtiments communaux et Terrains de sport, de la Sécurité routière et civile et de la Prévention des risques naturels.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, par 23 voix Pour, se montre favorable et charge monsieur le Maire des modalités pratiques. 

3°) Délégation de fonctions aux conseillers délégués :

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la loi « Libertés et responsabilités locales » a assoupli la possibilité de donner délégations de fonction aux conseillers municipaux, non seulement en cas d’absence ou d’empêchement des adjoints mais aussi dès lors que chaque adjoint est titulaire d’au moins une délégation. 

Le champs de la délégation est précisé et limité par arrêté du maire.

Culture : Patrice  GRAFFOULIERE     

Action sociale : Sylvie  AUDEON

Urbanisme : Jean Jacques SELLE

Sports : Emmanuel  MUNOZ

Enfance Jeunesse : Géraldine BOENNEC

Bâtiments : Patrick MARSENGO

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, par 23 voix Pour, se montre favorable et charge monsieur le Maire des modalités pratiques. 

4°) Versement des indemnités de fonctions des titulaires de mandats locaux :
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’une délibération unique doit fixer le montant des indemnités du maire et des adjoints, pour la durée du mandat, en pourcentage de l’indice brut 1015,  selon la législation en vigueur.

Monsieur le Maire précise que l’enveloppe globale possible pour la commune de Fonbeauzard (tranche de population de 1000 à 3499 habitants) pour le maire et les 6 adjoints est de  5 312,60 € brut mensuel, soit au taux maximum de 43 %  pour le maire et au taux maximum de 16,5 % par adjoint. 

Il précise par ailleurs, que le nombre d’adjoints a été fixé à 5 lors de l’installation de l’assemblée et informe, par ailleurs, que la loi permet désormais aux maires des communes de moins de 100 000 habitants de nommer des conseillers délégués avec un taux maximal de 6% de l’indice brut 1015, le tout dans le respect de l’enveloppe budgétaire globale 

Ces indemnités, subordonnées à l'exercice effectif des fonctions, seront inscrites au budget annuel de la commune, article 6531 et charges correspondantes au 6533.:
· Maire 32,22 % de l’indice brut 1015

· Les 5 adjoints à 16,5 % de l’indice brut 1015 

· Les 6 conseillers délégués à 4,5 % 

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée donne son accord, à l’unanimité des membres présents pour la rémunération du maire, de 5 adjoints et de 6 conseillers délégués et charge monsieur le Maire des modalités pratiques. 

5°) Election des membres des commissions communales :
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que  l'article L2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales permet de constituer des commissions d'instruction municipales. Elles sont de simples organes d'instruction chargés de l'étude et de l'élaboration des dossiers à soumettre au Conseil Municipal qui, seul, demeure compétent pour régler les affaires de la Commune, sous la présidence du Maire. 

Monsieur le Maire propose à l'Assemblée la création de neuf commissions municipales permanentes pour toute la durée du mandat, à savoir :

Commission d'Urbanisme, Voirie, Amélioration du cadre de vie et développement durable.

Commission Sécurité routière et civile, Risques naturels, Cérémonies

Commission Bâtiments et Terrains de Sports

Commission Enfance et Jeunesse

Commission Action Sociale

Commission Vie associative Sport Culture et Animation 

Commission Communication

Commission d’Appel d’offres

Commission Electorale

Le Maire est Président de droit de chaque commission.

Lors de l'installation de chaque commission, le Vice-Président sera désigné selon la délégation de fonctions attribuée par le maire à ses adjoints.

Ouï l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal se montre favorable à la création de ces neuf commissions à l'unanimité des membres présents par 23 voix Pour, et charge Monsieur le Maire de leur mise en place.

6°) Election des délégués dans les divers établissements publics de coopération 
 intercommunale :

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’en début de mandat, il doit être procédé à l’élection des délégués titulaires et suppléants dans les divers syndicats intercommunaux, selon leurs modalités respectives.

	Syndicats


	Nombre de

délégué titulaire
	Nombre de

délégué suppléant
	Noms des délégués titulaires
	Noms des délégués 

suppléants

	Electricité Nord et Centre

	2
	0
	R.GRIMAUD
J.F GIL
	

	S.I.P.T.P.A

	1
	0
	J.F DUCH MALLOL
	

	Syndicat des eaux


	2
	2
	R.GRIMAUD
J.F GIL
	J.J SELLE

E. MUNOZ

	Syndicat Collège Aucamville
	2
	2
	M.CHAY

S.NARDO
	P.GRAFFOULIERE

S.AUDEON

	S.M.B.V.H.


	1
	1
	G.ROYERE
	R.GRIMAUD

	Grand Toulouse


	1
	1
	R.GRIMAUD
G.ROYERE
	

	HERSAIN


	2
	2
	M. CORBIERE

G.ROYERE
	J.F GIL

M.MOUISSET

	Syndicat de voirie


	1
	1
	R.GRIMAUD
	G.ROYERE

	S.M.E.P.E


	1
	
	J.F DUCH MALLOL
	

	A.U.A.T.


	1
	
	R.GRIMAUD
	

	SITROM/DECOSET


	2
	
	J.F DUCH- MALLOL

J.J SELLE
	J.F GIL

S.LASSERRE

	S.M.E.A.T


	1
	
	R.GRIMAUD
	

	R.A.M
	2
	
	M.CHAY

V.HOYER
	


Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, par 23 voix Pour, se montre favorable et charge monsieur le Maire des modalités pratiques. 

7°) Commission d’appel d’offre :   

Monsieur le Maire informe l’assemblée que pour la commune de FONBEAUZARD, commune de moins de 3 500 habitants, considérant qu'outre le maire, son président, cette commission est composée de 3 membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation au plus fort reste.
Le conseil municipal, désigne Robert GRIMAUD,  Président de la commission d'appel d'offres.

Messieurs Michel CORBIERE, Gérard ROYERE et Serge LASSERRE,  Monsieur Patrick MARSENGO  se portent candidats et sont élus à l’unanimité des membres présents par 23 voix en tant que délégués titulaires.

Mesdames Virginie HOYER, Michèle CHAY, JEAN-jacques SELLE, Françis OULES et  se portent candidats et sont élus à l’unanimité des membres présents par 23 voix en tant que délégués suppléants. 

8°) Détermination du nombre de membres au C.C.A.S

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que préalablement au renouvellement du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale de Fonbeauzard, il convient d'en déterminer le nombre de membres.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, par 23 voix Pour, décide de porter à huit le nombre de membres du Centre Communal d'Action Sociale, outre le Maire son président, suivant la composition ci-dessous : 

- quatre membres élus

- quatre membres non élus

9°) Détachement de la secrétaire de mairie sur l’emploi fonctionnel de D.G.S.

Suite à l’abaissement du seuil de création de 3 500 habitants à 2 000 habitants pour l’emploi fonctionnel de directeur général des services, monsieur le Maire informe l’assemblée que la secrétaire générale de mairie remplit les conditions statutaires pour être nommée sur cet emploi, avec un détachement de 5 ans maximum et renouvelable. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de l’intéressée, sollicitant ce détachement.

Par ailleurs il précise que le décret n° 88-631 du 6 mai 1988, prévoit la possibilité d’attribuer une prime de responsabilité n’excédant pas 15 % de la rémunération globale brut (traitement indiciaire et régime indemnitaire confondus) aux agents occupant certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales. 

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée, à l’unanimité des membres présents, par 23 voix pour, autorise la création de cet emploi fonctionnel de D.G.S au 1er mai, au nouvel indice brut 600 pour une durée de 5 ans et adopte le principe de versement d’une prime mensuelle de responsabilité fixé à 10 %, selon la législation en vigueur. Monsieur le Maire est chargé de la saisie de la Commission Paritaire placée au Centre Gestion de la Fonction de Publique Territoriale et de toutes modalités pratiques.

10°) Délibération pour modification du Plan Local d’Urbanisme :

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de procéder à la modification du Plan Local d’Urbanisme approuvé le 27 février 2007. En effet, il s’est avéré que l’article UB 7-2 était trop restrictif et de ce fait ne permet pas aisément la construction d’un bâtiment annexe à un bâtiment existant. La modification du P.L.U devrait lever cette difficulté.
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, l’assemblée à l’unanimité des membres présents se montre favorable à cette modification et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.
11°) Extension du périmètre du Syndicat Intercommunal des Transports des Personnes âgées :

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commune est adhérente au Syndicat Intercommunal de Transports des Personnes âgées. Selon le principe de l’intercommunalité, l’assemblée doit se prononcer pour le SITPA puisse étendre son périmètre de compétence à ces nouveaux territoires. Les communes de « Esparron, Eup, Labruyere-Dorsa, Mascarville et Seyre ont fait part de leur souhait d’adhérer.
Ouï l’exposé du maire et après en avoir délibéré, l’assemblée, à l’unanimité des membres présents, par 23 voix pour, se prononce favorablement à l’adhésion de ces communes  à ce syndicat et charge monsieur le Maire des modalités pratiques. 
12°) Eclairage public aérien RD 59 :
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de ses compétences statutaires, le Syndicat Départemental d’Electricité de la Haute-Garonne a étudié les travaux d’éclairage public aérien RD 59.Le coût total du projet est estimé à 15 814 €. Monsieur le Maire précise que le syndicat sera attributaire du FCTVA et sollicitera la subvention la plus élevée auprès du Conseil Général. La part restant à la charge de la commune serait au plus égale à 4 580 €.
Ouï l’exposé du maire et après en avoir délibéré, l’assemblée par 23 voix pour se montre favorable et décide d’imputer la dépenses sur les crédits ouverts au budget primitif de 2008.

13° Avancement de grade :
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’avancement de grade de certains agents au grade supérieur à l’intérieur d’un même cadre d’emploi. Il rappelle, par ailleurs, que le conseil municipal avait délibéré sur le taux promus-promouvable à compter de 2007 avec un d’avancement de grade fixé à 100 % quels que soient les filières et grade d’avancement.  
Filière administrative : - passage d’un agent en qualité d’adjoint administratif 1ère classe au grade d’adjoint administratif principal 2ème classe , 5ème échelon indice brut 334, échelle IV de rémunération. 



   - passage d’un agent administratif 2ème classe au grade d’agent administratif 1ère classe échelon 3 indice brut 293.

Filière police municipale : passage du brigadier de police au grade de brigadier chef principal, 5ème échelon indice brut 452.

Filière technique : - passage de deux agents ATSEM 2ème classe des écoles maternelles au grade d’agent spécialisé de 1ère classe, 9ème échelon, indice brut 374.
Suite à ces avancements, si les conditions des 6 années au sein du même grade sont respectées, les deux intéressés pourront prétendre au passage au grade d’agent spécialisé principal 2ème classe. 
                                  - passage d’un agent spécialisé 1ère classe des écoles maternelles au grade d’agent spécialisé principal 2ème classe à l’échelle 5 de rémunération. 

14°)Questions diverses :

- Déclaration de Michel DUCH- MALLOL : Monsieur DUCH MALLOL, conseiller municipal a demandé à faire une déclaration à l’assemblée au sujet de la candidature de Michèle Chay au poste de  3ème adjointe. Ce dernier s’étonne du non respect de l’orientation donnée en préambule par le maire sortant et l’ensemble des élus, l’intéressée n’ayant été élue que par 17 voix. 
L’assemblée prend acte de cette déclaration.

- Règlement intérieur : Dans les communes de moins de 3500 habitants, il appartient à l’assemblée d’apprécier librement l’opportunité d’établir un règlement intérieur. Le contenu de ce règlement fixe des règles propres de fonctionnement interne, dans le respect toutefois des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, précise les modalités et les détails de ce fonctionnement et permet d’apporter les compléments indispensables pour assurer le bon fonctionnement du conseil municipal.
L’assemblée prendra connaissance du règlement, qui sera approuvé lors d’un prochain conseil municipal. 

- Travaux à la grande salle annexe à la salle polyvalente : L’assemblée se prononce favorablement pour les travaux d’enlèvement de la cloison qui sépare la salle annexe  n°2 de la salle annexe n°3, afin d’obtenir une grande salle. Ces travaux se feront en régie.
- Manifestations futures : Monsieur l’adjoint à la vie associative donne les dates des prochaines manifestations sur la commune :
                     * Carnaval le 28 mars 2008

*
 Présentation du nouveau conseil municipal à la population le 4 avril.
                     * Gala de l’Hersain salle polyvalente les 5 et 6 avril. 



         * Bourse des jobs d’été le 9 avril salle polyvalente 


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.
